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Réduisons les coûts d’exploitation du 
parc informatique de l’EPFL

Jean-Claude.Berney@epfl.ch, Domaine IT

En raison des pressions budgétaires croissantes tou-
chant l’EPFL et le domaine de l’informatique, le 

DIT a réévalué son parc informatique et ses procédures d’ac-
quisition, de gestion, de maintenance et de renouvellement 
du matériel. Au terme de cette étude, plusieurs sources d’éco-
nomies ont été mises en évidence en optimisant les contrats 
de maintenance et en adaptant les politiques d’entretien et 
de réparation du matériel informatique.

A titre d’illustration, des imprimantes depuis longtemps 
amorties et obsolètes (> 5 ans) sont envoyées en réparation 
au CLOG, alors que de nouvelles machines, moins chères 
et sous garantie, pourraient être réparées par le fournisseur. 
Cela a représenté 70% des réparations en 2003.

En plus des économies matérielles, la mise en œuvre de 
ces mesures permettra de restreindre l’équipe du Centre de 

logistique (CLOG) et de focaliser ses activités sur celles qui 
offrent le plus de valeur ajoutée pour l’EPFL. Celles-ci étant 
les suivantes:
❚ le service de dépannage logiciel de 2ème niveau des PC 

et Mac (récupération de données, mise à neuf d’OS,...)
❚ le rôle d’intermédiaire entre les utilisateurs et les services 

de réparation des constructeurs (aspect logistique).
Le DIT a soumis le résultat de ses réflexions à la Direction 

Informatique Stratégique (DIS) qui a approuvé, lors de sa 
séance du 1er avril 2004, la répartition des responsabilités 
(voir tableau ci-dessous). Les éléments principaux en sont 
les suivants:
❚ Afin d’avoir une meilleure maîtrise des coûts, le DIT 

conseille fortement aux unités d’acheter les PC, Mac et 
imprimantes ou périphériques (de moins de 5000.-) avec 

Objet \ âge 0-3 ans 3-5 ans > 5 ans

Objets de moins de 1000.-

Unité: financement facultatif 
de la garantie.

DIT: pas impliqué

Unité: financement facultatif 
de la prolongation de 
la garantie.

DIT: pas impliqué DIT: pas impliqué

PC, Macintosh (desktop ou 
laptop)
+
Imprimantes ou périphéri-
ques de 1000 à 5000 CHF

Unité: financement facul-
tatif mais fortement 
recommandé d’une 
garantie sur site.

Unité: financement facultatif 
de la prolongation de 
la garantie sur site.

DIT: néantDIT: ◗ facture aux unités le prix des pièces nécessaires aux 
réparations qu’il peut effectuer lui-même ou le prix 
total de la réparation s’il doit la sous-traiter (cas hors 
garantie).

 ◗ assure l’interface avec le constructeur pour le matériel 
sous garantie (expédition du matériel…)

 ◗ finance la maintenance des imprimantes (nettoyage, 
débourrage, …) sur place en sous-traitance.

 ◗ offre le service de dépannage logiciel de 2ème niveau 
des PC et Mac (récupération de données, mise à neuf 
d’OS,…).

Serveurs
+
Imprimantes ou périphéri-
ques importants
(> 5000 CHF)

Unité: financement obliga-
toire de la garantie.

DIT: dans les cas qui le 
justifient, financement 
du surcoût pour passer 
à une maintenance de 
qualité supérieure (sur 
demande de l’unité).

Unité: financement facultatif 
de la prolongation de 
garantie.

DIT: dans les cas qui le justi-
fient, financement de 
la prolongation de 
maintenance ou des 
frais de réparation (sur 
demande de l’unité).

DIT: financement de la pro-
longation de la main-
tenance du construc-
teur uniquement dans 
les cas exceptionnels 
qui le justifient (sur 
demande de l’unité).

DIT: finance la maintenance des imprimantes (nettoyage, débourrage,…) sur place ou en 
sous-traitance.

Répartition des responsabilités financières entre le DIT et les unités de l'EPFL
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une garantie de 3 ans (notons que cette pratique touche 
d’ores et déjà plus de 80% des achats de PC). Toutefois, 
si le DIT est sollicité pour réparer ce type d’équipement, 
celui-ci facturera aux unités le prix des pièces nécessaires 
aux réparations qu’il effectuera lui-même, ou le prix total 
de la réparation réalisée en sous-traitance.

❚ Tout contrat d’achat de serveurs et d’imprimantes ou 
périphériques (de plus de 5000.-) doit être assorti d’une 
garantie de 3 ans. Pour les cas qui le justifient, le DIT 
financera, sur demande, le surcoût du passage à une 
maintenance de qualité supérieure (silver, gold...).

❚ Les imprimantes et ordinateurs de plus de 5 ans ne seront 
plus réparés ou maintenus par le DIT, sauf dans les cas 
exceptionnels qui le justifient.

❚ La maintenance des imprimantes (nettoyage, débour-
rage,...) sera sous-traitée, mais financée par le DIT.
Ces nouvelles conditions de maintenance seront effectives 

dès le 1er janvier 2005 pour tous les équipements informa-
tiques de l’EPFL indépendamment de leur âge.

Les économies centrales réalisées par ces mesures 
pourront ainsi être affectées à d’autres activités du DIT, au 
bénéfice de l’ensemble de l’Ecole. Une étude complémentaire 
va démarrer prochainement afin d’analyser les synergies 
possibles entre les photocopieurs et les imprimantes, ce qui 
aura des conséquences importantes sur l’évolution du parc 
des imprimantes de l’EPFL.■
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Un outil pour authentifier 
 les personnes externes

Claude.Lecommandeur@epfl.ch, Domaine IT

Les outils d’authentification à l’EPFL sont riches et 
variés mais ne permettent pas pour l’instant de 

gérer correctement les personnes externes. En effet, pour 
être connu de Gaspar, Tequila ou LDAP, il faut être accré-
dité dans une entité (unité EPFL ou EHE – Entité Hôte de 
l’EPFL). Ceci pose des problèmes aux applications sécurisées 
qui veulent donner à des personnes externes un accès à leurs 
prestations.

Un nouvel outil vient d’être mis en place qui permet 
de résoudre élégamment ce problème. Cet outil permet à 
toute personne disposant d’une adresse e-mail de se créer 
un compte à l’EPFL, ainsi qu’à tout utilisateur de l’EPFL de 
créer des comptes pour des personnes externes. Comme vous 
le constatez, le premier point est très souple et il convient 
de prendre certaines précautions pour que cette souplesse 
n’induise pas de problème de sécurité.

Qu’est-ce qu’un compte? C’est un couple nom d’utilisa-
teur / mot de passe qui va permettre de s’authentifier auprès 
des services de l’EPFL. Ces services seront ensuite libres 
d’attribuer des droits aux utilisateurs externes en fonction 
de leur politique de contrôle d’accès.

Actuellement l’authentification se fait par l’intermédiaire 
de Tequila, Gaspar ou directement à travers l’annuaire LDAP. 
L’intégration de ces nouveaux utilisateurs doit donc se faire 
dans ces trois outils de façon transparente, mais sans induire 
en erreur les applications sécurisées en leur faisant prendre 
des vessies externes pour des lanternes internes.

L’accès à l’application se fait avec l’URL: http://guests.
epfl.ch/, qui se présente sous la forme la plus simple. Trois 
possibilités s’offrent à vous: si vous êtes membre de l’EPFL, 
vous pouvez vous authentifier (entrée login dans le menu 
de gauche) ou directement demander d’ajouter un compte 
pour une personne externe que vous parrainez en cliquant 
sur created. Sinon (vous n’êtes pas membre de l’EPFL), 
vous pouvez aussi vous authentifier si vous avez déjà un 
compte, ou demander la création d’un compte en cliquant 

sur themselves. Les données demandées pour la création 
d’un compte sont les suivantes:

Comme indiqué, tous les champs sont obligatoires, 
l’adresse e-mail et le mot de passe sont répétés afin d’éviter 
les éventuelles erreurs de frappe.

L’adresse e-mail sera utilisée comme nom d’utilisateur 
(username) pour Gaspar, Tequila, et autres applications 
basées sur LDAP. 

Les comptes externes sont ajoutés dans l’annuaire LDAP 
dans une arborescence séparée: ‘o=epfl-guests,c=ch’. Je rap-
pelle que le serveur LDAP actuel gère les arborescences:

 –o=epfl,c=ch   # EPFL.
 –o=ehe,c=ch   # Entités hôtes.
 –o=co-epfl,c=ch  # Commissions EPFL.

Une quatrième arborescence est donc ajoutée. Les appli-
cations utilisant directement LDAP pour leur identification 
sont libres et donc responsables du rajout de la nouvelle 
arborescence dans leur listes d’utilisateurs visibles.

Les attributs LDAP de ces personnes externes sont les 
standards cn, sn et gn pour les noms et prénoms. Le dn 
contient un numéro de code commençant par la lettre G. 
Voici un exemple de compte en format LDIF:

dn: cn=G00022, o=epfl-guests, c=CH
cn: Bob Razovski
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